
Philippe travaille avec deux races mixtes originaires de Wallonie : la Blanc-Bleu mixte et la Pie rouge de l’est. Un choix 
économique, sentimental, en lien avec l’autonomie de son exploitation. Pourquoi 2 races ? « Parce que je n’ai pas su 
choisir ! Toutes les deux sont originaires de Wallonie. Une de l’ouest, du Hainaut, l’autre de l’Est, de la région de Liège. A 
Libramont, je suis au milieu. Peut-être à l’avenir, j’en développerai plus une que l’autre, mas ce n’est pas d’actualité pour 
le moment. »

L’avantage principal est que les races mixtes lui permettent une diversification de ses ressources, lait et viande, afin 
de « ne pas mettre tous ses œufs dans le même panier. » Même si un secteur est en difficulté, il peut se reposer sur 
l’autre.

Ensuite ces races sont rustiques, ce qui présente plusieurs atouts pour l’éleveur. « Elles nécessitent moins de soins  
vétérinaires que d’autres races : pas de tares, de problèmes aux pattes, moins sensibles aux maladies. Elles sont  
d’avantage fertiles et ont une meilleure longévité. Elles valorisent bien l’herbe sous toutes ses formes et s’adaptent  
bien : elles seront par exemple mois sensibles que des Holstein à une canicule si l’abreuvoir est un peu loin ! J’ai l’espoir 
également qu’elles s’adapteront plus facilement aux évolutions du climat. »

RENDEMENT : Les rendements en viande comme en lait sont moyens et il n’y a pas de valorisation différenciée car les 
produits viennent de races mixtes. 
 
AUTONOMIE : « L’autonomie fourragère est essentielle dans la rentabilité de mon exploitation, en travaillant avec des 
races mixtes. Ça représente beaucoup de travail, mais c’est agréable car on touche à beaucoup de choses et surtout  
rentable. »

CHARGE DE TRAVAIL : « Les vêlages représentent beaucoup de travail et de vigilance, car il faut être présent. 
Les césariennes sont exceptionnelles. C’est une charge, mais bien récompensée par une meilleure lactation et un retour 
rapide au champ. Ensuite, puisque c’est de la production laitière, le nourrissage des veaux prend également du temps. »

ELEVAGE : 30 vêlages en moyenne, répartis sur l’année pour étaler le travail et les pics de lactation.
Les vaches font généralement 5 à 6 vêlages, voir 9 avant réforme. 

REPRODUCTION : « Je réalise uniquement des inséminations, ce qui est inévitable en travaillant avec 2 races. De plus, 
je préfère ne pas travailler avec des taureaux par sécurité, lors de la traite et des fréquentes manipulations. Les 2 races 
bénéficient d’un suivi génétique très précis, grâce aux programmes de sauvegarde avec Eleveo. » 
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POURQUOI LES RACES MIXTES ?

EN PRATIQUE ?

LES POINTS DE VIGILANCE



« A ce stade, je ne ferais pas autrement ! Pour le futur, la transformation du lait en beurre et / ou fromage est une option, 
en fonction du temps disponible »

« C’est essentiel de s’avoir s’entourer de bonnes personnes ressources et d’être ouverts aux conseils ! Notamment d’un 
conseil agronomique, d’un bon mécano, etc. »

AUTONOMIE : « Les races mixtes facilitent énormément l’autonomie fourragère de la ferme, en valorisant mieux ses 
ressources de la ferme et en ayant des besoins moins spécifiques. Si j’ai des fourrages de très bonne qualité, ils couvrent 
les besoins en énergie et protéines du troupeau, même à la traite. Quand je suis dans des bons lots de fourrages, je ne 
dois pas donner de céréales ! »

ECONOMIE : Il n’y a actuellement pas de valorisation différente du fait que la viande et le lait proviennent de races 
mixtes. La rentabilité est possible grâce à l’autonomie et la valorisation en agriculture bio.

TRAVAIL : « Le vêlage naturel et l’autonomie fourragère demandent plus de travail, mais qui est bien récompensé. »

ENVIRONNEMENT : « Je suis très préoccupé par la perte de biodiversité. Travailler avec des races mixtes participe à 
la sauvegarde d’une génétique menacée. Ensuite, ce sont des races qui conviennent très bien au bio. Elles valorisent  
également très bien l’herbe, avec des périodes de pâturage plus longues et moins de besoins en aliments concentrés. »

L’EXPLOITATION EN BREF 

Historique Reprise de la ferme familiale en 2017, 
en activité complémentaire.

Main d’œuvre 1,5 ETP

SAU 47 ha

Troupeau Environ 25 BB Mixtes et 25 Pie rouge 
de l’Est. 30 vêlages et maximum 30 
vaches à la traite (4500 à 5000L 
par an).

Cette action s’inscrit dans le cadre de LEADER |  Financée par la Wallonie et l’Union européenne
Fonds européen agricole pour le développement rural: l’Europe investit dans les zones rurales
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Prairies 
permanentes

25 ha
Prairies 
temporaires 
(Sencier n°4) 
13 ha

Céréales - 9 ha

SI C’ÉTAIT À REFAIRE

UN CONSEIL À UN ÉLEVEUR

IMPACTS

Contact : GAL Nov’Ardenne | info@novardenne.be | 061/86 06 13 


